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Longue maladie

Les congés payés non pris ou non épargnés
Pour compléter nos questions restées sans réponse lors des séances 
du CSE sur le DGI concernant le reliquat de congés payés non pris ou 
non épargnés par les salariés lors de la dernière période de 
modulation en y incluant les salariés en longue maladie.
Le SAPAP vous demande comment allez-vous gérer les congés payés 
en cas de longue maladie en référence aux différents arrêts de la Cour 
de cassation du 13 septembre 2023 : n°22-17.340, n°22-17.638, n°
22-10.529

Temps partiel thérapeutique

Autre arrêt de la Cour de cassation n°22-12.293 du 20 septembre 
2023, concernant le paiement de la participation pour les salariés 
en temps partiel thérapeutique jugé discriminatoire. 
Le SAPAP vous demande son application.
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